Carhaix-Plouguer, le 28 mai 2008

M. Antoine PERRIN
Directeur

Agence Régionale de l’Hospitalisation

7 boulevard Solférino

CS 61201

35012 RENNES Cedex

Monsieur le Directeur,

Votre courrier m’informant de votre notification au Directeur de l’hôpital de Carhaix-Plouguer de votre décision de suspendre les activités de gynécologie-obstétrique, d’anesthésie et de chirurgie de l’établissement m’est bien parvenu.

Je vous confirme ici mon complet désaccord sur cette décision.

J’ai eu l’occasion de vous exprimer que je regrettais que des habillages successifs, tantôt budgétaires, tantôt sécuritaires, viennent en vérité justifier une politique de santé n’accordant aucune considération aux besoins des populations ni même aux enjeux d’aménagement du territoire.

Qu’il s’agisse en effet des nouveaux principes de tarification ou encore de l’idée que seuls des hôpitaux à très forte activité garantiraient la qualité sont les deux instruments technocratiques permettant de porter atteinte à notre hôpital de proximité.

C’est une grave erreur de la Ministre de la Santé que de négliger l’éloignement de Carhaix-Plouguer, première source d’insécurité pour les parturientes, les malades ou les blessés, même si le rapport produit par Mme la Conseillère générale de Santé s’essaie à démontrer le contraire, au prix de déshonorantes calomnies.

Au fond, votre décision signe la capitulation des pouvoirs publics face à la pénurie médicale sciemment organisée et à un mode de tarification ne pouvant que pénaliser des Centres hospitaliers comme le nôtre.

Je ne m’étendrai pas plus longuement sur d’autres arguments que je vous ai déjà produits et qu’a éloquemment défendus le Dr Jean-Yvon Roudaut au nom du Comité de défense et de développement de l’hôpital de Carhaix-Plouguer et qui justifient pleinement que vous renonciez à votre décision en mobilisant votre administration, non sur des constats de carence, mais sur la recherche des moyens nécessaires à la garantie de l’égal accès aux soins des habitants du centre Bretagne, dans la sécurité et dans la qualité.

J’ajoute que les griefs formulés à l’encontre du Centre hospitalier de Carhaix-Plouguer concernent manifestement plusieurs centaines d’hôpitaux en France qui subissent les mêmes phénomènes. Pourquoi faire de notre hôpital une sorte de victime expiatoire des responsabilités de ceux qui nous gouvernent ?

Je souhaiterais que vous puissiez m’expliquer comment vous avez pu laisser inscrire à l’ordre du jour de la réunion du Conseil d’administration de l’hôpital de Carhaix-Plouguer quatre scénarios alors même que votre décision, si elle devenait définitive, n’en prend aucun en compte, si ce n’est le pire, élaboré in extremis.

A la colère des élus et de la population de tout un territoire s’ajoute un sentiment de mépris et d’abandon qui discrédite l’action des pouvoirs publics dans le domaine vital de la santé, sur un territoire qui est loin d’être l’un des plus prospères de Bretagne, qui compte nombre de salariés de l’agriculture et de l’agroalimentaire sujets à des conditions de travail très rudes, générant des besoins sanitaires évidents.

Dans une dynamique de redressement démographique et économique de notre Pays du Centre Ouest Bretagne, relancée depuis quelques années, l’amputation de services de l’hôpital de Carhaix-Plouguer porterait un coup terrible à ce renouveau, en terme d’attractivité du territoire.

Permettez moi en effet de vous rappeler que les femmes et les hommes, partout où ils habitent et quels que soient leur âge et leur niveau de revenus, sont fondés à exiger une santé publique de qualité. Le défaut d’offre en ce domaine conduira nombre de nos concitoyens à renoncer à se soigner.

L’enjeu humain de santé ne saurait relever que de considérations lointaines et chiffrées, le médecin que vous êtes devant en cela à minima fidélité au serment d’Hippocrate.

C’est pourquoi, outre la suspension de votre décision, je souhaiterais connaître vos intentions et vos réponses aux questions suivantes :

˙Quels soins et quel accompagnement entendriez-vous voir garantis aux parturientes du centre-Bretagne sans le service de maternité ?

˙Comment imagineriez-vous répondre aux besoins de santé des malades ou des blessés du territoire devant subir une opération chirurgicale, viscérale, orthopédique ou d’O.R.L., sans que le temps de transfert ne nuise aux personnes concernées, y-compris pour les actes les moins complexes ?

˙Comment entendez-vous répondre aux besoins du service des urgences d’ores et déjà saturé ?

˙Comment entendez-vous répondre aux besoins des services de médecine eux-mêmes saturés ?

˙Comment entendez-vous répondre aux besoins d’exploration et d’examens endoscopiques hors la présence d’anesthésistes ?

˙Comment entendez-vous répondre aux besoins en effet repérés de la population âgée et développer un pôle gériatrique sans préjudice des autres activités ?

˙Comment entendez-vous agir pour que l’offre de soins, en médecins de ville et de campagne, se maintienne et/ou se développe, eu égard à la moyenne d’âge des praticiens exerçant aujourd’hui et à leur nombre déjà insuffisant, dans un contexte d’atteinte au Centre hospitalier ?

˙Comment imaginez-vous pouvoir garantir la présence des médecins hospitaliers actuellement en poste dans un hôpital amputé de compétences ?

˙Comment envisagez-vous de permettre la dispense de chimiothérapie évoquée dans le rapport du Dr Chanson-Desailly ?

˙Comment assurer les consultations d’ophtalmologie et d’urologie et d’autres spécialités manquantes à Carhaix-Plouguer à ce jour ?

J’ai la conviction qu’un élément fondamental de réponse à ces questions tient précisément au maintien et même au développement du périmètre d’activité de l’hôpital de Carhaix-Plouguer tandis que la réduction que vous envisagez va compliquer voire rendre impossible la réponse satisfaisante aux différents enjeux.

Cette conviction, soyez sûr que des centaines d’élus et des milliers d’habitants la partagent et attendent des services du Ministère de la Santé qu’ils oeuvrent pour répondre aux besoins de la population et non pour l’exécution de schémas prédéterminés, sauf à nous laisser croire que l’avenir de la santé publique ne reposerait plus guère que sur la fermeture de services.

J’attire enfin votre attention sur le fait que le Comité de projet, issu du Comité de défense et de développement du Centre hospitalier, porté par le Pays, soutenu par le Conseil régional et les Conseils généraux du Finistère et des Côtes d’Armor, travaille actuellement sur des pistes de synergie, notamment avec le C.H.U. de Brest et explore des voies de développement qui nécessitent un délai raisonnable d’élaboration, d’approfondissement et de discussion.

Je sais que vous invoquez dans votre décision l’urgence des normes réglementaires ; mais en matière de santé vous devriez convenir que nécessité fait loi et non la loi qui fait la nécessité formelle dont vous vous prévalez.

J’attends de votre part que vous reconsidériez donc votre décision et que vous veilliez à m’apporter vos réponses aux questions de notre population, dont j’ai l’honneur d’être un des élus et donc à ce titre un des porte-parole auprès de vous.

Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Richard FERRAND

Vice-président du Conseil Général du Finistère

Copies à : 

Mme Roselyne BACHELOT, Ministre de la Santé

M. Jean-Yves LE DRIAN, Président du Conseil régional de Bretagne

M. Pierre MAILLE, Président du Conseil Général du Finistère

Mmes et MM les élus du Pays du Centre Ouest Bretagne

Dr Jean-Yvon ROUDAUT, Président du Comité de défense et de développement du Centre hospitalier de Carhaix-Plouguer

Dr LENGRAND, Président de la C.M.E.

Mme Annie PODEUR, Directrice de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins

M. Christian MEURIN, Directeur départemental des Affaires sanitaires et sociales

M. François-Louis BERTHOU, Directeur du Centre hospitalier de Carhaix-Plouguer
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